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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-54210

Département(s) de publication : 70
 Annonce n° 24-54210

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes Val de GrayNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003654900166N° National d'identification : 
GrayVille : 

70100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

70Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=661427&orgAcronyme=l8o

2024BAT5Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Mélanie SOMPSNom du contact : 

Melanie.somps@ville-gray.frAdresse mail du contact : 
+33 384656906Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Chaque candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
peut utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature - habilitation du mandataire par ses 
cotraitants) et DC2 (déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement), le 
Document Unique de Marché Européen (DUME) ou un formulaire libre pour présenter sa 
candidature. Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. 
Ils contiendront les éléments indiqués ci-dessous : Les renseignements concernant la situation 
juridique de l'entreprise : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun cas des interdictions de soumissionner, et notamment qu'il est en règle au regard des 
articles L.5212-1 à L 5212-11 du code du travail concernant l'emploi de travailleurs handicapés.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54210
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54210
https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=661427&orgAcronyme=l8o
https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=661427&orgAcronyme=l8o
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Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires concernant les 
services objet du contrat, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur 
économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. Le 
cas échéant, pas une déclaration appropriée de banque ou tout moyen jugé équivalent.

- Liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
principaux services exécutés au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date 
et le destinataire public ou privé. Les services sont prouvés par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique ; - Qualification OPQIBI 1905 : 
Audit énergétique des bâtiments tertiaires et/ou habitations collectives ou équivalente.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
04/06/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Autorité régionale ou localeIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
- Prix des prestations : 40%; - Valeur technique : 60 % décomposée comme suit : Critères d'attribution : 

* La méthodologie de travail détaillée qui soit adaptée au projet de la Communauté de communes, 
aux particularités du territoire et répondant aux objectifs poursuivis et enjeux des prestations et 
présentant étape par étape les phases techniques définies dans le C.C.T.P. avec notamment les 
intervenants, les outils d'aide à la décision, les livrables/rendus, ... tout en étant illustrés d'exemples de 
réalisation : sur 30 points ; * La description de l'équipe dédiée à la réalisation des prestations de 
l'accord-cadre comprenant la présentation détaillée de l'interlocuteur référent et des intervenants 
notamment le nombre et leur dénomination, avec indication précise de leurs qualifications, leurs 
références et leur rôle au sein de l'accord-cadre : sur 15 points ; * La fourniture d'un calendrier 
prévisionnel pour la durée totale de l'accord-cadre présentant notamment la répartition des délais 
prévus par phase et par intervenant, ainsi que les différentes réunions envisagées (nombre et type) : 
sur 5 points ; * Le nombre minimal de bâtiments que le candidat peut diagnostiquer dans un délai de 
30 jours ouvrés (édition automatique du rapport compris - hors présentation en communes) et les 
moyens humains mis à disposition pour atteindre cet objectif : sur 5 points ; * La présentation d'un 
exemple d'études similaires menées par le candidat : sur 5 points.

Section 4 - Identification du marché

Audits globaux de performance énergétique sur le patrimoine bâti des Intitulé du marché : 
collectivités de la Communauté de Communes Val de Gray

71314200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Audits globaux de performance énergétique sur le patrimoine bâti Description succincte du marché : 
des collectivités de la Communauté de Communes Val de Gray. Les prestations feront l'objet d'un 
accord-cadre avec maximum et un opérateur économique passé en application des articles L.2125-1 1°, 
R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Cet accord-cadre 
fixe toutes les stipulations contractuelles. Il est exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de 
commandes. Le seuil maximum est fixé à 154 250 euro(s) HT pour toute la durée de l'accord-cadre.

Collectivités de la communauté de Communes Val de GrayLieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :
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Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Dans le cadre de la présente consultation, l'acheteur se Autres informations complémentaires : 

réserve la possibilité de négocier avec tous les candidats. Pour plus de précisions, les candidats sont 
invités à se référer au règlement de consultation. L'attention des candidats est attirée sur le fait que 
toutes les communications et tous les échanges d'informations seront effectués par le profil 
d'acheteur de la Communauté de Communes Val de Gray. Ainsi, la transmission des plis ne pourra 
s'effectuer que par voie électronique à l'adresse suivante : https://marches.ternum-bfc.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=661427&orgAcronyme=l8o Le Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE) est accessible gratuitement par les candidats sur la plateforme de 
dématérialisation du pouvoir adjudicateur, accessible uniquement à l'adresse suivante : 
https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=661427&orgAcronyme=l8o sous la référence « 2024BAT5 ». 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles 
Nodier, 25000 Besançon, Tél. +33 381826000, E-Mail : greffe.ta-besancon@juradm.fr, URL : 
http://besancon.tribunaladministratif.fr. Service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction des recours : Greffe du Tribunal administratif de Besançon, 30 rue 
Charles Nodier, 25000 Besançon, Tél. +33 381826000, E-Mail : greffe.tabesancon@juradm.fr, Fax +33 
381826001, URL : http://besancon.tribunal-administratif.fr

07/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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